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DELIBERATION n° 95-254 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du personnel enseignant de la fonction publique « de la Polynésie française ».
(intitulé remplacé, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°)

(JOPF du 2 février 1996, n° 2 NS, p. 200)

Modifiée par :

· Délibération n° 97-150 APF du 13 août 1997 ; JOPF du 28 août 1997, n° 35, p. 1731

· Délibération n° 98-177 APF du 29 octobre 1998 ; JOPF du 12 novembre 1998, n° 46, p. 2349

· Arrêté n° 576 CM du 31 mars 2004 ; JOPF du 8 avril 2004, n° 15, p. 1212
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L’assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut de la Polynésie française ;
Vu la loi n° 94-99 du 5 février 1994 d’orientation pour le développement économique, social et culturel de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;
Vu le rapport n° 202-95 du 11 décembre 1995 de la commission des affaires administratives, du statut et des lois ;
Vu l’arrêté n° 1093 CM du 20 octobre 1995 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale ;
Dans sa séance du 14 décembre 1995,
Adopte :
Article 1er.— Le personnel enseignant des établissements d’enseignement de 1er degré et des centres de formation de jeunes adolescents (C.J.A) appartient à l’un des cadres d’emplois de catégorie B ou C mentionnés aux articles ci-après.
DISPOSITIONS PROPRES A CHAQUE CADRE D’EMPLOIS
Chapitre I - Le cadre d’emplois des instituteurs suppléants
Section I - Dispositions générales
Art. 2.— Les instituteurs suppléants ont vocation à enseigner dans des écoles primaires et maternelles (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française » et les centres de jeunes adolescents (CJ.A).
Ils assurent également l’intérim des postes vacants et le remplacement des titulaires du poste absents pour raison de congé ou autres cas d’indisponibilité.

Ils peuvent se voir attribuer des fonctions de soutien pédagogique ou autres tâches de surveillance ou d’administration auprès d’une structure scolaire.
Les instituteurs suppléants sont tenus aux mêmes obligations que les instituteurs titulaires de la fonction publique de l’Etat.
Art. 3.— Les affectations des instituteurs suppléants sont prononcées par le ministre chargé de l’éducation après consultation de la commission administrative paritaire.
Section II - Classification et avancement
Art. 4.— Les instituteurs suppléants sont classés en 2 groupes définis comme suit :
· Groupe 1 : les instituteurs suppléants titulaires du baccalauréat ou du brevet élémentaire et du certificat d’aptitude pédagogique justifiant d’une durée minimum de services effectifs dans la fonction, à savoir :

- 3 ans pour les titulaires du baccalauréat ; 

- 5 ans pour les titulaires du brevet élémentaire.
· Groupe 2 : les instituteurs suppléants titulaires du baccalauréat ou du brevet élémentaire disposant ou pas du certificat d’aptitude pédagogique ne remplissant pas les conditions de durée de services exigées pour le classement en groupe I.
Art. 5.— Le cadre d’emplois des instituteurs suppléants comprend 12 échelons.
La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans chacun des échelons de groupes définis à l’article 4 ci-dessus sont fixées ainsi qu’il suit :
	Echelon
	GROUPE II
	GROUPE I

	
	Durée
	Durée

	
	Maximale
	Minimale
	Maximale
	Minimale

	12e

11e

10e

9e

8e

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1er
	-

4 ans 6 mois

4 ans 6 mois

4 ans 6 mois

4 ans 6 mois

4 ans 6 mois

2 ans 6 mois

1 an 6 mois

1 an 6 mois

1 an

9 mois

9 mois
	-

4 ans

4 ans

4 ans

4 ans

4 ans

2 ans

1 an 3 mois

1 an 3 mois

1 an

9 mois

9 mois
	-

4 ans

3 ans 6 mois

3 ans

3 ans

3 ans

3 ans

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois
	-

3 ans

3 ans

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans

2 ans

2 ans

2 ans

2 ans


Les intéressés sont promus à la durée minimale, en fonction de leur valeur professionnelle, dans la limite de 50 % du nombre d’agents susceptibles de bénéficier d’un avancement.
L’avancement est prononcé par l’autorité territoriale sur proposition du ministre chargé de l’éducation.
Section III - Constitution initiale du cadre d'emplois et dispositions diverses
Art. 6.— Les instituteurs suppléants du service de l’éducation recrutés en application des dispositions de l’arrêté n° 656 VR du 22 février 1974 et de l’arrêté n° 1373 CM du 23 décembre 1992 sont titularisés, à leur demande, dans le cadre d’emplois des instituteurs suppléants sur des postes vacants ou ouverts par (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-3°) « l’assemblée de la Polynésie française », sous réserve :
1°)
d’avoir été recrutés, en application des arrêtés n° 656 VR et n° 1373 CM susvisés, avant la date de la publication de la présente délibération ;

2°)
de posséder un des diplôme cités à l’article 4 ;

3°)
de remplir les conditions énumérées à l’article 4 du litre I de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française ».
4°)
(ajouté, Dél n° 98-177 APF du 29/10/1998, art. 2) « de bénéficier à cette date d'une suspension de contrat de travail pour exercer :
a) des fonctions de membre du gouvernement ou une fonction publique élective quand cette fonction comporte des obligations les empêchant d'assurer normalement leur activité professionnelle ;
b) des fonctions auprès de la Présidence du gouvernement, de l'assemblée, d'un ministère ou d'un parlementaire national de Polynésie française ;
c) des fonctions auprès d'une commune, d'une administration de l'Etat ou (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française », d'un établissement public de l'Etat ou (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française », de la délégation de la Polynésie française à Paris ou encore auprès d'un territoire d'outre-mer ;
d) un mandat syndical. »
Art. 7.— L’intégration des instituteurs suppléants visés ci-dessus dans le cadre d’emplois est prononcée par arrêté du (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-2°) « Président de la Polynésie française ».
(remplacé, Dél n° 97-150 APF du 28/08/1997, article 1er-XIX) « Cette intégration prend effet à la date de la demande effective d'intégration faite par l'agent, cette date ne pouvant pas être antérieure au 1er juillet 1996. »
Art. 8.— Le classement des agents titulaires intervient dans les conditions prévues à l’article 4 ci-dessus.
Les agents intéressés sont classés, par référence à la grille indiciaire prévue à l’article 12 ci-après, à l’indice déterminant un montant de rémunération mensuelle brute, égal ou immédiatement supérieur à celui obtenu par son précédent classement indiciaire avant son intégration dans le cadre d’emplois.
Art. 9.— Les éléments de rémunération à prendre en considération pour la détermination de l’indemnité compensatrice allouée en application de l’article ci-dessus sont, à l’exclusion des indemnités compensatrices de frais de sujétions particulières, des heures supplémentaires et des éléments de rémunération liés au dépaysement ou à l’éloignement :
· la rémunération globale antérieure à la titularisation qui comprend la rémunération brute principale augmentée des primes et indemnités qui en constituent l’accessoire ;

· la rémunération globale résultant de la titularisation qui comprend la rémunération brute indiciaire augmentée, le cas échéant, d’indemnités particulières instituées par délibération de (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-3°) « l’assemblée de la Polynésie française ».
Art. 10.— Les agents cités à l’article 6 ci-dessus disposent pour présenter leur candidature, d’un délai d’un an à compter de la publication de la présente délibération ; un délai d'option d’une durée de 6 mois leur est ouvert à compter de la date à laquelle ils reçoivent notification de leur classement pour accepter leur titularisation.
Art. 11.— Les instituteurs suppléants sont constitués en un cadre d’emplois d’extinction.
Section IV – Rémunération
Art. 12.— En application des articles 23 et 88 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française », l’échelonnement indiciaire applicable au cadre d’emplois des instituteurs suppléants est fixé ainsi qu’il suit :
	Echelon
	GROUPE I
	GROUPE II

	
	Indice
	Indice

	12e

11e

10e

9e

8e

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1er
	532

484

455

433

410

401

394

382

375

366

348

314
	396

389

377

374

361

346

329

313

293

281

273

267


Art. 13.— Les agents intégrés visés à l’article 6 ci-dessus conservent, dans la limite de l’ancienneté maximale de service exigée pour l’accès à l’échelon supérieur tel que définie à l’article 5 ci-dessus, l’ancienneté d’échelon qu’ils avaient acquise au litre de leur précédent statut.

Chapitre II - Le cadre d’emplois des maîtres d’enseignement général
Section I - Dispositions générales
Art. 14.— Les maîtres d’enseignement général ont vocation à assurer l’intérim des postes vacants d’enseignants et le remplacement des instituteurs titulaires absents pour raison de congés ou autres cas d’indisponibilité.
Ils peuvent se voir attribuer des fonctions de soutien pédagogique ou autres tâches de surveillance ou d’administration auprès d’une structure scolaire.
Art. 15.— Les maîtres d’enseignement général assurant un service effectif d’enseignement sont tenus aux mêmes obligations que les instituteurs titulaires de la fonction publique de l’Etat.
Section II - Classification et avancement
Art. 16.— Les maîtres d’enseignement général sont classés en 2 groupes définis comme suit :

· Groupe 1 : les maîtres d’enseignement général titulaires du B.E.P.C. ;
· Groupe II : les maîtres d’enseignement général titulaires du certificat d’études primaires élémentaires.

Art. 17.— Le cadre d'emplois des maîtres d’enseignement généra] comprend 12 échelons.
La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans chacun des échelons de groupes définis à l’article 4 ci-dessus sont fixées ainsi qu’il suit :
	Echelon
	Durée

	
	Maximale
	Minimale

	12e

11e

10e

9e

8e

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1er
	-

4 ans

3 ans 6 mois

3 ans

3 ans

3 ans

3 ans

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois


	-
3 ans

3 ans

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans

2 ans

2 ans

2 ans

2 ans


Les intéresses sont promus à la durée minimale, en fonction de leur valeur professionnelle, dans la limite de 50 % du nombre d’agents susceptibles de bénéficier d’un avancement.
L’avancement est prononcé par l’autorité territoriale sur proposition du ministre chargé de l’éducation.

Section II - Constitution initiale du cadre d’emplois et dispositions diverses
Art. 18.— Les instituteurs suppléants du service de l’éducation recrutés en application des dispositions de l’arrêté n° 656 VR du 22 février 1974 et de l’arrêté n° 1373 CM du 22 décembre 1992 sont titularisés, à leur demande, dans le cadre d’emplois des maîtres d’enseignement général sur des postes vacants ou ouverts par (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-3°) « l’assemblée de la Polynésie française » sous réserve :
1°) d’avoir été recrutés, en application des arrêtés n° 656 VR et n° 1373 CM susvisés, avant la date de la présente délibération ;
2°) de posséder un des diplôme cités à l’article 16 ci-dessus ;

3°) de remplir les conditions énumérées à l’article 4 du titre I de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française ».
Art. 19.— L’intégration des instituteurs suppléants visés ci- dessus dans leur cadre d’emplois des maîtres d’enseignement général est prononcée par arrêté du (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-2°) « Président de la Polynésie française ».

(remplacé, Dél n° 97-150 APF du 28/08/1997, article 1er-XIX) « Cette intégration prend effet à la date de la demande effective d'intégration faite par l'agent, cette date ne pouvant pas être antérieure au ler juillet 1996. »
Art. 20.— Le classement des agents titulaires intervient dans les conditions prévues à l’article 17 ci-dessus.

Les agents intégrés sont classés par référence à la grille indiciaire prévue à l’article 24 ci-après, à l’indice déterminant un montant de rémunération brute égal ou immédiatement supérieur à celui obtenu par son précédent classement indiciaire dans la grille des instituteurs suppléants.

Le cas échéant, les agents titularisés perçoivent une indemnité compensatrice.

L’indemnité compensatrice est résorbée au fur et à mesure des augmentations de rémunération consécutives aux avancements dont l’intéressé bénéficie dans le cadre d’emplois d’intégration.
Art. 21.— Les éléments de rémunération à prendre en considération pour la détermination de l’indemnité compensatrice allouée en application de l’article ci-dessus sont, à l’exclusion des indemnités compensatrices de frais de sujétions particulières, des heures supplémentaires et des éléments de rémunération liés au dépaysement ou à l’éloignement :

- la rémunération globale antérieure à la titularisation qui comprend la rémunération brute principale augmentée des primes et indemnités qui en constituent l'accessoire ;

- la rémunération globale résultant de la titularisation qui comprend la rémunération brute indiciaire augmentée, le cas échéant, d’indemnités particulières instituées par délibération de (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-3°) « l’assemblée de la Polynésie française ».

Art. 22.— Les agents cités à l’article 18 ci-dessus disposent, pour présenter leur candidature, d’un délai d’un an à compter de la publication de la présente délibération ; un délai d’option d’une durée de 6 mois leur est ouvert à compter de la date à laquelle ils reçoivent notification de leur classement pour accepter leur titularisation.
Art. 23.— Les maîtres d’enseignement général sont constitués en un cadre d’emplois d’extinction.

Aucun recrutement ne sera effectué dès la mise en application de la présente délibération.
Section IV – Rémunération
Art. 24.— En application des articles 23 et 88 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française », l’échelonnement indiciaire applicable au cadre d’emplois des maîtres d’enseignement générai est fixé ainsi qu’il suit :
	Echelon
	GROUPE I
	GROUPE II

	
	Indice
	Indice

	12e

11e

10e

9e

8e

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1er
	329

293

281

273

270

267

259

244

241

237

233

225
	396

273

270

267

259

244

225

223

215

213

211

207


Art. 25.— Les agents intégrés visés à l’article 18 ci-dessus conservent, dans la limite de l’ancienneté maximale de service exigée pour l’accès à l’échelon supérieur tel que définie à l’article 17 ci-dessus, l’ancienneté d’échelon qu’ils avaient acquise au titre de leur précédent statut.
Chapitre III - Le cadre d’emplois des moniteurs d’enseignement pratique

Art. 26.— Les moniteurs d’enseignement pratique participent aux actions de formation organisées dans les centres de jeunes adolescents (C.J.A).
Section I - Recrutement et avancement
Art. 27.— Le recrutement en qualité de moniteur d’enseignement pratique intervient après inscription sur les listes d’aptitude établies en application de l'article 53 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française ».
Art. 28.— Sont inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 27 ci-dessus, les candidats déclarés admis à un concours externe sur épreuves ouvert aux candidats justifiant d’un diplôme homologué au niveau V selon la procédure définie par le décret du 12 avril 1972 relatif à l’homologation des titres et diplômes de l’enseignement technologique.

Peuvent également concourir, les candidats justifiant d’une expérience professionnelle dans une spécialité ou un métier à caractère artisanal pour lesquels il n’existe pas de formation spécifique sur le territoire.

Un arrêté pris en conseil des ministres fixe la nomenclature de ces métiers ou emplois à caractère artisanal et la durée de l’expérience professionnelle des candidats à la fonction de moniteur d’enseignement pratique.

Les concours comprennent des épreuves d’admissibilité et des épreuves d’admission dont les modalités cl les programmes sont fixés par délibération de (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-3°) « l’assemblée de la Polynésie française ».

Toutefois, par dérogation à l’alinéa ci-dessus, la sélection des candidats à un emploi pour lequel il n’existe pas de formation sanctionnée par un titre ou diplôme homologué de l’enseignement technologique, les modalités et les programmes des épreuves sont fixés pour chaque spécialité concernée par arrêté de l’autorité territoriale, sur proposition du ministère chargé de l’éducation.

Les modalités d'organisation des concours, les règles de discipline et la date d’ouverture des épreuves sont fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de l’éducation et du ministre chargé de la fonction publique ; ce dernier arrête également la liste d’aptitude.
Les concours sont ouverts aux candidats âgés de 45 ans au plus au 1er janvier de l’année d’ouverture du concours.
Section II - Nomination, formation initiale et titularisation
Art. 29.— Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude prévue à l’article 27 ci-dessus et recrutés sur un des emplois d’un centre de jeunes adolescents sont nommés moniteurs d’enseignement pratique stagiaires par l’autorité investie du pouvoir de nomination.

La durée de stage est de 12 mois.

La formation des moniteurs d’enseignement pratique est organisée par le service de l’éducation.
Art. 30.— La titularisation des stagiaires intervient par décision de l’autorité territoriale au vu d’un rapport établi par le chef du service de l’éducation.

Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, s’il n’avait pas auparavant la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans le cadre d’emplois ou l’emploi d’origine.

Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel et après avis du chef du service de l’éducation, décider que la période de stage soit prolongée d’une durée de 6 mois.
Art. 31.— Les stagiaires sont rémunérés sur la base de l’indice afférent au 1er échelon du cadre d’emplois des moniteurs d’enseignement pratique.
Toutefois, ceux qui avaient auparavant la qualité de fonctionnaires ou d’agents contractuels visés à l’article 33 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française », peuvent opter pour le traitement indiciaire correspondant à leur situation ancienne. Cette disposition ne peut avoir pour effet d’assurer aux intéressés un traitement supérieur à celui auquel ils auraient droit s'ils étaient classés dans leur grade.

Art. 32.— Les fonctionnaires recrutés ou promus dans le cadre d’emplois des moniteurs d’enseignement pratique sont classés, après avoir accompli le stage prévu à l’article 29 ci-dessus, à l’échelon auquel ils étaient parvenus dans leur précédent grade ou emploi.

Les intéressés conservent dans la limite de l'ancienneté maximale de service exigée pour l’accès à l’échelon supérieur du nouveau cadre d’emplois, l’ancienneté d’échelon qu’ils avaient acquise dans le grade ou emploi antérieur.

Lorsque cette titularisation ou promotion à l’échelon déterminé par application de la disposition de l’alinéa précédent a pour résultat d’accorder aux intéressés un gain excédant 40 points indiciaires, elle est prononcée à l’échelon inférieur le plus proche tel que ce gain n’excède pas le nombre précité.
Art. 33.— Les agents contractuels visés à l’article 33 de la délibération n" 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française », recrutés par application de l’article 26 ci-dessus, dans le cadre d’emplois des moniteurs d’enseignement pratique, sont titularisés en prenant en compte à raison des 3/4 de leur durée des services civils qu’ils ont accomplis, sur la base de la durée maximale de service exigée pour chaque avancement d'échelon.
Ce classement ne doit créer, en aucun cas, des situations plus favorables que celles qui résulteraient d’un classement à un échelon comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui perçu dans l’ancien emploi avec conservation des 3/4 de la durée des services civils accomplis dans la limite de l’ancienneté maximale de service exigée pour l’accès à l’échelon supérieur du grade d’accueil.
Section II – Avancement
Art. 34.— Le cadre d’emplois des moniteurs d’enseignement pratique comprend un grade unique composé de 12 échelons.
Art. 35.—La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans chacun des échelons de groupes définis à l'article 4 ci- dessus sont fixées ainsi qu’il suit :
	Echelon
	Durée

	
	Maximale
	Minimale

	12e

11e

10e

9e

8e

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1er
	-

4 ans

3 ans 6 mois

3 ans

3 ans

3 ans

3 ans

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

1 an 6 mois


	-

3 ans

3 ans

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans 6 mois

2 ans

2 ans

2 ans

2 ans

1 an


L’avancement est prononcé par l'autorité territoriale sur proposition du ministre chargé de l’éducation.

Section IV - Constitution initiale du cadre d'emplois et dispositions diverses
Art. 36.— Les moniteurs d’enseignement pratique, en fonctions dans un centre de jeunes adolescents (C.J.A), sont titularisés, à leur demande, dans le cadre d’emplois des moniteurs d’enseignement pratique sur des postes vacants ou ouverts par (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-3°) « l’assemblée de la Polynésie française », sous réserve :
1°)
d’être en fonctions à la date de publication de la présente délibération ;

2°)
d’avoir accompli, à la date de dépôt de leur candidature, des services continus d’une durée minimum de 2 ans dans un emploi permanent de même nature correspondant à la définition réglementaire donnée pour le cadre d’emplois des moniteurs d’enseignement pratique ;

3°)
de posséder un des diplômes, titres ou expérience professionnelle prévus à l’article 26 ci-dessus ;

4°)
de remplir les conditions énumérées à l’article 4 du titre I de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française ».
Art. 37.— L’intégration des moniteurs d’enseignement pratique visés à l’article 36 dans le cadre d’emplois des moniteurs d’enseignement pratique est prononcée par arrêté du (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-2°) « Président de la Polynésie française ».

(remplacé, Dél n° 97-150 APF du 28/08/1997, article 1er-XIX) « Cette intégration prend effet à la date de la demande effective d'intégration faite par l'agent, cette date ne pouvant pas être antérieure au 1er juillet 1996. »
Art. 38.— Le classement des agents titulaires intervient dans les conditions prévues à l’article 35 ci-dessus.
Les agents intégrés sont classés par référence à la grille indiciaire prévue à l’article 41 ci-après, à l’indice déterminant un montant de rémunération mensuelle brut égal ou immédiatement supérieur à celui obtenu dans son précédent classement indiciaire.

Le cas échéant, les agents titulaires perçoivent une indemnité compensatrice.

L’indemnité compensatrice est résorbée au fur et à mesure des augmentations de rémunération consécutives aux avancements dont l’intéressé bénéficie dans le cadre d’emplois d’intégration.
Art. 39.— Les éléments de rémunération à prendre en considération pour la détermination de l’indemnité compensatrice allouée en application de l’article ci-dessus sont, à l’exclusion des indemnités compensatrices de frais de sujétions particulières, des heures supplémentaires et des éléments de rémunération liés au dépaysement ou à l’éloignement :

-
la rémunération globale antérieure à la titularisation qui comprend la rémunération brute principale augmentée des primes et indemnités qui en constituent l’accessoire ;

-
la rémunération globale résultant de la titularisation qui comprend la rémunération brute indiciaire augmentée, le cas échéant, d’indemnités particulières instituées par délibération de (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-3°) « l’assemblée de la Polynésie française ».
Art. 40.— Les agents cités à l’article 36 ci-dessus disposent, pour présenter leur candidature, d’un délai d’un an à compter de la publication de la présente délibération ; un délai d’option d’une durée de 6 mois leur est ouvert à compter de la date à laquelle ils reçoivent notification de leur classement pour accepter leur titularisation.
Section V – Rémunération
Art. 41.— En application des articles 23 et 88 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-1°) « de la Polynésie française », l’échelonnement indiciaire applicable au cadre d’emplois des moniteurs d'enseignement pratique est fixé ainsi qu’il suit :
	Echelon
	Indice

	12e

11e

10e

9e

8e

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1er
	374

361

349

329

293

281

273

270

267

259

255

252


Art. 42.— Les agents intégrés, dans la limite de l’ancienneté maximale de service exigée pour l’accès à l’échelon supérieur telle que définie à l’article 33 ci-dessus, conservent l’ancienneté d’échelon qu’ils avaient acquise au titre de leur précédent statut.

Art. 43.— (remplacée, Ar n° 576 CM du 31/03/2004, article 1er-2°) « Le Président de la Polynésie française » est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Hilda CHALMONT.
Tinomana EBB
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

